
 

 

ENGAGEMENTS : 

 les licenciés de Midi-Pyrénées seront engagés de préférence par leur club sur le site d’engagement de la 

Ligue Midi-Pyrénées. (jusqu’au 10 octobre inclus) : http://engagements.lmpa.net/ 

 Les Pass’running, les licenciés hors Midi-Pyrénées, les licenciés des Fédérations Françaises de Triathlon, 

Course d’orientation ou Pentathlon pourront s’engager auprès des trois dirigeants désignés ci-dessous. 

 Possibilité réduite d’engagement sur place (à éviter de préférence pour faciliter l’organisation). 

Conditions de participation : Voir 2
ème

 page  

Renseignements : 

D. BROCA (05.61.59.75.61) denis.broca@wanadoo.fr 

D. BEZIADE (05.61.42.72.99) daniel.beziade@wanadoo.fr 

M. VIDAILLAC (05.61.70.03.03) michel.vidaillac@wanadoo.fr

13 H 30 Accueil et engagements 

14 H 30 Cadettes (nées en 2002 et 2001) 

14 H 45 Cadets (nés en 2002 et 2001) 

15 H 00 Minimes Féminines (nées en 2004 et 2003) 

15 H 15 Minimes Masculins (nés en 2004 et 2003) 

15 H 30 Juniors Espoirs Seniors Masters (VE) Féminines 

15 H 45 Masters (VE) Masculins (1978 et avant) 

16 H 00 Juniors Espoirs Seniors Masculins 

16 H 15 Benjamines (nées en 2006 et 2005) 

16 H 30 Benjamins (nés en 2006 et 2005) 

16 H 45 Poussines (nées en 2007) 

17 H 00 Poussines (nées en 2008) 

17 H 15 Poussins (nés en 2007) 

17 H 30 Poussins (nés en 2008) 

17 H 45 Fin de la compétition 

Remise des récompenses par catégorie après la dernière course de la 

catégorie concernée pour l’après-midi. 

Compétition n°174927 



ENGAGEMENT pour le CHALLENGE DES 1000 METRES 

13 Octobre 2018– Stade de Toulouse Sesquières 

 

De préférence sur le site d’engagement de la Ligue 

pour les licenciés FFA ou Pass’running 
http://engagements.lmpa.net/ 

sinon, avec la fiche ci-dessous à envoyer aux responsables désignés en 1
ère

 page ou à 

remettre le jour de la compétition 

NOM Prénom :   

Sexe :  date naissance (jj/mm/aaaa) :   

Numéro Licence FFA ou Pass’Running :   

Club :   

Rappels importants : Les athlètes s’engageant dans une course doivent présenter (extraits 

du règelment fédéral) : 

 une licence délivrée par la FFA pour la saison 2018-2019 de type Athlé-Compétition ou 

Athlé-Entreprise, Athle decouverte ou Athlé-Running, (les licences 2016-2017 ne seront 

pas valables le 01 octobre), 

 ou un Pass' Running délivré par la FFA en cours de validité le 01 octobre 2018 

 ou une licence délivrée par la FF Triathlon ou la FF Course Orientation ou la FF 

Pentathlon Moderne en cours de validité le 01 octobre 2018 ; 

 ou une licence sportive, en cours de validité le 01 octobre 2018  délivrée uniquement par 

une fédération agréée, sur laquelle doivent obligatoirement apparaître (…) les deux 

mentions Athlétisme ou course à pied et compétition ; 

 ou une licence délivrée par l'UNSS ou l'UGSEL, en cours de validité à la date de la 

manifestation, et dans la mesure où l'engagement est valablement et obligatoirement 

réalisé par l'établissement scolaire ou l’association sportive scolaire, 

 ou un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l'Athlétisme en 

compétition ou de la course à pied en compétition, datant de moins de un an le 01 

octobre 2017 

Les licenciés FFA  Athlé-ENCA ou ATHLE-SANTE doivent présenter un certificat 

médical (voir conditions ci-dessus) 

= = = = = = = 

Catégories PO à VE (catégories valables jusqu'au 31 octobre 2017) 

(le changement de catégorie ne se faisant que le 1 Novembre) 

Poussins (es) 2007a 2008 

Benjamins (es) 2005 à 2006 

Minimes M et F 2003 à 2004 

Cadets (ettes) 2001 et 2002 

Juniors M et F 1999 et 2000 

Espoirs M et F 1996 à 1998 

Seniors F et M 1979 à 1995 

Masters 1978 et avant 

http://engagements.lmpa.net/

